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NOTE DE SERVICE 
02/2006

Objet : 

"Modification horaires de l’agent administratif"

Personne concernée

Annick METAYER

Suite à l’augmentation d’heures du poste de l’agent administratif à compter du 1er janvier 2006, les horaires de Mademoiselle Annick METAYER sont les suivants :

	
	matin
	
	Après midi
	
	Total/jour

	Lundi
	8h45 à 12h00
	3h15
	13h30 à 18h00
	4h30
	7h45

	Mardi
	8h30 à 12h30
	4h00
	13h30 à 18h00
	4h30
	8h30

	Mercredi
	8h45 à 12h00
	3h15
	
	
	3h15

	Jeudi
	8h45 à 12h00
	3h15
	13h30 à 18h00
	4h30
	7h45

	Vendredi
	8h45 à 12h00
	3h15
	13h30 à 18h00
	4h30
	7h45

	
	
	17h00
	
	18h00
	35h00


A savoir que les heures d’ouverture au public restent inchangées soit le mardi et vendredi de 13h30 à 18h00.

Les heures de mise à disposition au SIVOS ATAV sont le mardi de 8h30 à 12h30.

Les horaires peuvent être modifiés après demande et accord de Monsieur le Maire.

Fait à AUSSAC-VADALLE le  03 janvier 2006


Le Maire


Gérard LIOT

Copie de cette note de service transmise à :

· Annick METAYER 

· Bernard MAUPETIT

· Gérard GRZESKIEWIEZ 

· Monique JUBIEN

